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n° 178 770 du 30 novembre 2016 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X  

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par, le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 septembre 2016 par X, de nationalité ivoirienne, tendant à la suspension 

et l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire (annexe 13), décision prise le 23/08/2016 et dont l’acte 

de notification mentionne la date du 23/08/2016  ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance n° 64.690 du 30 mai 2016 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2016 convoquant les parties à comparaître le 22 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. TAYMANS loco Me D. SOUDANT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 4 février 2016, la requérante a introduit une demande de visa court séjour en vue d’effectuer 

une visite familiale. Ce visa lui a été accordé le 11 février 2016. 

 

1.2. Le 22 février 2016, elle est arrivée sur le territoire belge en possession d’un passeport valable 

du 6 janvier 2016 au 5 janvier 2021 revêtu d’un visa C valable du 15 février 2016 au 30 avril  2016. Son 

séjour a été prorogé à plusieurs reprises jusqu’au 22 août 2016. 

 

1.3. Le 16 août 2016, elle a introduit un nouvelle demande de prorogation de visa. 

 

1.4. En date du 23 août 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, notifié à 

la requérante le jour même. 

Cet ordre constitue l’acte attaqué et est motivé comme suit : 
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« Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Madame : 

(…) 

 

De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s’il (si elle) possède les documents requis pour s’y rendre, 

 

Dans les 7 (sept) jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivants(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 7 

 

(x) 2° SI : 

 

[x] l’étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu 

de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art.6, alinéa 1
er

, de la loi). 

(…) 

 

Séjour périmé depuis le 23/08/2016. 

L'intéressée est en Belgique depuis le 22/02/2016 . 

Son séjour touristique est initialement autorisé sous déclaration d'arrivée valable au 23/04/2016. 

Ce séjour est régulièrement prorogé au 22/08/2016 afin que l'intéressée aide sa fille malade Madame S. 

D. nn (…)( titulaire d'une carte B) domiciliée à (…). 

Cependant, il se trouve que l'intéressée demeure à (…) chez son fils S. A. nn (…) ( titulaire d'une carte 

F ) et n'a donc manifestement pas d'intérêt à l'adresse de la personne justifiant sa présence en 

Belgique. 

De plus, il s'avère que madame S. L. n'est pas isolée en Belgique. 

En effet, d'autres membres de la famille sont susceptibles de lui venir en aide notamment son frère 

Monsieur S. A. qui héberge actuellement Madame K.. 

En date du 21.06.2016, nous avons invité l'intéressée à nous fournir la preuve de la nécessité de sa 

présence, de nous faire connaître son rôle aux côtés de sa fille et nous communiquer la raison pour 

laquelle elle ne vit pas à l'adresse afin de s'occuper de sa fille vu que d'après le certificat médical 

transmis, la fille de l'intéressée nécessite une présence constante. 

A ce jour et malgré une prolongation supplémentaire, l'intéressée ne nous apporte pas la 

preuve que sa présence est indispensable. 

Considérant d'une part que l'intéressée n'est pas l'unique personne en Belgique susceptible de 

s'occuper de sa fille. 

Considérant d'autre part que l'intéressée a été informée le 18/07/2016 qu'elle devait prendre ses 

dispositions afin de quitter le Royaume au plus tard le 22/08/2016. 

Considérant enfin que l'intéressée n'a manifestement pas respecté notre invitation à quitter le territoire 

datée du 18.07.2016 et demeure au-delà du 22/08/2016 sans en avoir obtenu l'autorisation. 

Ces différents éléments justifient la présente mesure d'éloignement. 

En outre , l'article 74/13 de la loi du 15.12.1980 ne peut être d'application du fait que l'intéressée ne 

justifie pas de la nécessité d'une présence constante auprès de sa fille et que celle-ci peut faire appel à 

la famille, aux amis ou à défaut aux structures médico-sociales qui sont suffisamment développées en 

Belgique pour la prendre en charge. 

Nous prions l'intéressée de respecter notre invitation à quitter le territoire de la Belgique du 18.07.2016 

et à solliciter un nouveau visa à partir du pays d'origine afin de venir visiter sa fille ultérieurement tout en 

respectant le délai des 90 jours maximum autorisés sur les 180 jours en cours ». 

 

2.        Exposé du moyen d’annulation. 
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2.1.     La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 3, 6, 8 et 13 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH) ; 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; violation des articles 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; violation du principe général de bonne 

administration et en particulier du devoir de prudence et de minutie et du principe d’obligation matérielle 

des actes administratifs ; violation du principe général de bonne administration et en particulier du devoir 

de prudence et de minutie et du principe d’obligation matérielle des actes administratifs, violation du 

principe général de proportionnalité ; violation de l’article 4 de la Loi du 11 avril 1994 relative à la 

publicité de l’administration ; violation de l’article 7 et 41.2.b) de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne ». 

 

2.2.     Elle relève notamment que la motivation de la décision attaquée ne prend pas en compte sa vie 

privée et familiale, notamment sa présence auprès de sa fille en stade terminal d’un cancer, le certificat 

médical du 11 août 2016 dont la partie défenderesse avait connaissance, des aspects affectifs et 

émotionnels nécessitant sa présence auprès de sa fille, des formalités longues et fastidieuses en vue de 

l’obtention d’un nouveau visa en cas de retour au pays d’origine, ce qui est incompatible avec l’issue 

fatale de la maladie de sa fille, la description détaillée de l’état d’avancement de la maladie de sa fille 

décrite dans le certificat médical du 8 juillet 2016 et les activités professionnelles de Monsieur A.S. dont 

la partie défenderesse avait également connaissance dans la mesure où son contrat de travail et ses 

fiches de paie ont dû être remises lors de sa demande de visa.   

 

D’autre part, elle considère que la partie défenderesse ne pouvait pas ignorer sa détresse émotionnelle 

extrême ainsi que l’état de sa fille, gravement malade. Elle prétend que sa présence au chevet de sa 

fille va au-delà de l’assistance pour les tâches quotidiennes, ce qui ressort du certificat médical du 8 

juillet 2016. En effet, sa présence morale est aussi nécessaire, alors que son fils exerce des activités 

professionnelles et ne peut nullement se substituer à sa présence. Elle ajoute que sa fille ne peut plus 

s’occuper d’elle-même ni de sa fille âgée de 9 ans, le soutien d’un tiers ne pouvant en aucun cas 

remplacer son soutien moral et matériel auprès de sa fille.   

 

Elle constate que la partie défenderesse n’a pas davantage répondu à son obligation de motivation, dès 

lors, qu’elle n’a pas tenu compte de certaines pièces du dossier et s’est limitée à une motivation 

lacunaire et inadéquate en ne procédant pas à une analyse sérieuse des éléments de la cause.   

 

3.         Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.   S’agissant du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la 

requérante. Elle n’implique que l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2.    En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la requérante est arrivée sur le territoire belge 

en date du 22 février 2016 et a été autorisée au séjour jusqu’au 23 avril 2016, ce dernier séjour ayant 

été renouvelé à plusieurs reprises jusqu’au 22 août 2016. 
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En outre, il ressort du dossier administratif et plus spécifiquement d’un courrier de la partie 

défenderesse adressée à l’administration communale de Saint-Josse-Ten-Noode du 18 juillet 2016 que 

cette dernière a prolongé le visa de la requérante en précisant qu’il s’agissait d’une ultime prorogation.   

 

Par ailleurs, en date du 16 août 2016, la requérante a, à nouveau, sollicité la prorogation de son visa en 

produisant notamment un certificat médical du 11 août 2016 par lequel elle souhaitait bénéficier d’un 

séjour du 22 août au 22 septembre 2016 afin de prendre soin de sa fille malade. 

 

La motivation de la décision attaquée stipule notamment qu’« en date du 21.06.2016, nous avons invité 

l’intéressée à nous fournir la preuve de la nécessité de sa présence, de nous faire connaître son rôle 

aux côtés de sa fille et nous communiquer la raison pour laquelle elle ne vit pas à l’adresse afin de 

s’occuper de sa fille vue que d’après le certificat médical transmis, la fille de l’intéressée nécessite une 

présence constante. 

A ce jour et malgré une prolongation supplémentaire, l’intéressée ne nous apporte pas la preuve que sa 

présence est indispensable. 

Considérant d’une part que l’intéressée n’est pas l’unique personne en Belgique susceptible de 

s’occuper de sa fille. 

Considérant d’autre part que l’intéressée a été informée le 18/07/2016 qu’elle devait prendre ses 

dispositions afin de quitter le Royaume au plus tard le 22/08/2016.(…) ». 

 

En termes de requête, la requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir manqué à son obligation 

de motivation en ne tenant pas compte de l’ensemble des éléments du dossier et en ne procédant pas à 

une analyse sérieuse de ces derniers. En effet, la requérante insiste sur le fait que sa présence est 

nécessaire auprès de sa fille, laquelle se trouve au stade terminal d’un cancer, éléments mentionnés à 

nouveau dans le dernier certificat médical produit à savoir celui du 11 août 2016, mais également dans 

les certificats médicaux précédents contenus au dossier administratif. Elle insiste sur le fait que le 

soutien d’un tiers ne peut en aucun cas remplacer son soutien moral et matériel auprès de sa fille.     

 

S’il ressort de la motivation adoptée par la partie défenderesse dans sa décision attaquée, que celle-ci a 

bien pris en considération les différents documents médicaux produits par la requérante, il n’apparaît 

pas à suffisance que leurs contenus aient été correctement appréciés. 

 

En effet, le Conseil constate que, selon le certificat médical du 11 août 2016, la fille de la requérante 

« n’est plus en état de prendre soin d’elle-même de façon autonome. Elle nécessite le soutien et la 

présence constante de ses proches, notamment de sa mère, Madame K.A.C. (…). Il est donc 

nécessaire de prolonger le permis de séjour de Madame K.A. du 22/08/2016 au 22/09/2016 ». Ces 

propos du docteur A.G. se retrouvent également dans des certificats médicaux des 25 mars, 17 juin, 15 

juillet  et 8 juillet 2016, ce dernier précisant même que « Madame S. présente des affections médicales 

sévères. Elle est en soins palliatifs à domicile. La patiente ne peut pas se déplacer sans aide, ne peut 

pas assurer l’entretien de son domicile, ne peut pas faire des courses ni préparer des repas, 

communique que très difficilement verbalement, ne peut pas assurer sa toilette seule.  Elle doit 

également être aidée pour la prise de ses médicaments. La patiente est par conséquent incapable de 

vivre seule et est complètement dépendante pour toutes les tâches de la vie quotidienne. La présence 

de sa maman madame K.A.C. est indispensable ».  

 

Dès lors, à la lumière de ces éléments, le Conseil constate que la motivation adoptée par la partie 

défenderesse ne permet pas à la requérante de comprendre à suffisance les raisons pour lesquelles sa 

demande n’a pas été à nouveau prorogée d’autant plus qu’il ressort du dernier certificat du 11 août 2016 

que la fille de la requérante a besoin spécifiquement de cette dernière attestant ainsi de la nécessité de 

sa présence et qu’elle a clairement fait connaître le rôle qu’elle joue aux côtés de sa fille ainsi que cela 

ressort du document médical du 8 juillet 2016. La motivation de la décision attaquée apparaît d’autant 

plus incompréhensible que le visa de la requérante a été renouvelé à plusieurs reprises, hormis pour la 

dernière demande de prorogation du 16 août 2016, alors que les éléments fondant les différentes 

demandes apparaissaient identiques.   

 

Enfin, le Conseil n’aperçoit pas davantage en quoi le fait de ne pas vivre à la même adresse que sa fille 

malade permettrait de démontrer que la présence de la requérante auprès de cette dernière ne serait 

pas nécessaire, son nom étant expressément mentionné dans les différents certificats médicaux. Il ne 
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peut ainsi être admis que la partie défenderesse ait procédé à une analyse sérieuse des informations 

contenues au dossier administratif avant de prendre la décision attaquée. 

 

En termes de note d’observations, la partie défenderesse estime que la requérante n’a aucunement 

démontré que sa présence était indispensable et n’a pas apporté la preuve d’une présence constante 

auprès de sa fille, ces éléments ne permettant pas de remettre en cause l’analyse qui vient d’être faite 

supra.   

 

Par conséquent, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas correctement examiné 

l’ensemble des éléments du dossier administratif, lesquels ont trait à la vie familiale de la requérante 

protégé par l’article 8 de la Convention européenne précitée, avant de prendre un ordre de quitter le 

territoire. Dès lors, la motivation de ce dernier n’est pas adéquate. 

 

3.3.    Il résulte de ce qui précède que cet aspect du moyen est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation 

de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

4.      Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

5.      La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

6.       Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 23 août 2016, est annulé. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille seize par : 

 

M. P. HARMEL,               président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme R. HANGANU,  greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU. P. HARMEL. 


